Compte- rendu du Conseil d’Ecole 

du 11 mars 2011

Ecole Elémentaire de HOCHFELDEN

Le conseil de l’école élémentaire de Hochfelden s’est réuni le vendredi 11 mars 2011 de 18H00 à 19H30 au premier étage du bâtiment de l’école maternelle. 

Etaient présents :

· La directrice de l'école : Mme HORNY

· Les enseignants : Mmes BARTH, CHRITIN, FAYET, FELDEN, HIRSCH, KUMPF, MORVILLE, MUCKENSTURM, PELTIER-LEMARCHAND, SCHMITT, LEGROS, SANTAMARIA

· Les représentants des parents, titulaires et suppléants : Mmes DETTLING, DUSSAUSAY, HOUZIER, KERN, KUHN, GUYOMARCH, WALTHER et M OBER

· Les représentants de la Commune de Hochfelden : Mme GARCIA, Adjointe, Chargée des Affaires scolaires

Excusés : 


M WOLF (psychologue scolaire) , Mme DURR  (parent d’élève) 

M PFISTER (Maire)

En guise d’introduction, le procès verbal du conseil d’école du 09 novembre 2010 a été approuvé à l’unanimité. 

Projets de classes 

Mme Horny rappelle que les projets sont biens vivants dans l’ensemble des classes. 

Les parents  sont régulièrement et directement informés par l’enseignant. 

Evaluations 

Au CP : 

Une première évaluation, départementale, s’est déroulée durant la troisième semaine de septembre. Elle portait sur les pré-requis en lecture, mettant ainsi en lumière les aptitudes en voie d’acquisition. 

Une seconde évaluation s’est déroulée au retour des vacances de février. Il s’agissait de repérer les mêmes compétences qu’à l’entrée du CP avec davantage de compétences évaluées à l’écrit . 

Les enseignantes font remarquer qu’il était difficile d’avoir la note maximale à la dictée de mots et que la copie de phrases en respectant la ponctuation reste encore ardue.  

Les résultats, non définitifs, montrent une évolution très positive : sur douze élèves en difficulté à la fin de la première évaluation, seul un élève présente encore des difficultés à entrer dans l’apprentissage de la lecture. 

Les résultats seront dans le bulletin du second trimestre. 

Au CE1 : 

Les évaluations nationales porteront sur les mathématiques et le français. Elles auront lieu au courant du mois de mai. 

Au CE2 :    Pas d’évaluation cette année. 

Au CM1 : 

Les évaluations départementales porteront sur les sciences. Elles auront lieu au mois de mai. 

Au CM2 : 

Les évaluations nationales ont eu lieu en janvier et portaient sur les mathématiques et le français. Elles se composaient de quatre séquences dans chaque matière à raison d’une demi-heure en mathématiques et une heure en français. 

Les résultats sont transmis individuellement aux parents. 

Quant aux  résultats nationaux, ils ne sont pas encore  connus.  

Des évaluations départementales en allemand se dérouleront avant les vacances de Pâques. Les compétences figureront au bulletin du troisième trimestre. 

Descriptif de faits d’élèves, cas particulier d’une classe 

Mme Horny rappelle les constats faits par l’équipe enseignante : 

· recrudescence de matériel abîmé volontairement 

· davantage de bagarres dans la cours et dans les couloirs 

· comportements inacceptables du type insolence, insultes 

· comportements dangereux pour soi et pour les autres 

Ces faits ont fortement augmenté depuis l’arrêt de l’action éducative « gilets jaunes ». 

L’équipe enseignante agit en conséquence : explications et actions de socialisation. 

Il faudra cependant  que les parents veillent à tenir le même  discours auprès de leurs enfants. 

L’objectif  de socialisation des enfants de notre école ne pourra être atteint que conjointement. 

Pour le cas particulier d’une classe : une réunion spécifique a eu lieu avec les parents de la classe, l’inspecteur et l ‘équipe enseignante. Les faits d’élèves ont été énumérés et décrits. Les réponses des enseignantes ont également été détaillées. Dans les jours qui ont suivi cette réunion, les enseignantes ont constaté de nets progrès en ce qui concerne le comportement des enfants. 

Budgets 

La parole est donnée à Mme Garcia, adjointe au maire chargée des affaires scolaires. 

Le budget de l’année prochaine n’a pas encore été validé, le conseil municipal n’ayant lieu que le 31 mars prochain. 

Les demandes de l’école sont les suivantes : 

· prise en charge des séances de natation 

· budget pour des fournitures scolaires 

· achat de manuels scolaires pour remplacer en totalité ceux du français au CM1 et CM2 

· cotisations USEP, AOS et OCCE 

· un budget bus pour l’ensemble des  classes 

· du matériel pour la photocopieuse 

· mise en place de la liaison informatique entre les PC et la photocopieuse 

· investissements mobiliers divers 

· une enveloppe de 250 euros est également demandée pour le RASED, à l’occasion de l’arrivée de Mme Barth 

· des lecteurs CD pour remplacer ceux défaillants

De plus, la mise en peinture de l’une des salles de classe se fera dès cet été.  

Le budget demandé pour les séances de ping-pong ne sera certainement pas accordé, car ces séances ne concernent qu’une minorité d’élèves. 

La traditionnelle chasse aux œufs est programmée le 15 avril 2011 dans les jardins du presbytère. 

Un parent présent demande également si les parents ont été sensibilisés au coût des dégradations. 

Mme Horny répond qu’un courrier leur est parvenu. Mais les parents concernés ne se sont pas déplacés pour se présenter ou présenter leurs excuses. Cependant ils ont pris contact par téléphone. 

Coopérative scolaire 

Un peu moins de 10% des parents choisissent de ne pas régler la coopérative scolaire. 

Il s’agit alors de régler le montant de chaque sortie ou de chaque activité. 

CROSS 

Le CROSS de Hochfelden aura lieu le vendredi 01 avril 2011 au matin, près du complexe sportif. 

Il y aura deux courses par niveau, les garçons et les filles étant séparés. 

La question de la présence d’un poste de secours a été posée. L’école est déjà en relation avec le conseiller pédagogique pour sa mise en place. 

La question d’une éventuelle visite médicale au CP a été posée. Le renseignement sera pris le 15 mars, lors du passage de l’infirmière scolaire. 

Les représentants de parents d’élèves élus font part de la requête des suppléants de participer au prochain conseil d’école. 

Exceptionnellement, et en raison du nouveau dispositif de présence des parents élus (seuls les parents titulaires sont invités au conseil d’école et peuvent, en cas d’absence, déléguer leur rôle à un suppléant), les parents suppléants pourront se joindre à la dernière réunion du conseil d’école.  

Une dernière intervention des enseignantes afin d’exprimer leur désarroi quant à l’attitude de certains parents.

 En effet des critiques constantes et non constructives ne favorisent pas un climat serein au sein de notre école. Les projets des enseignantes, pourtant bien amenés et très nombreux, ne semblent pas être valorisés. Ne serait-il pas souhaitable, à défaut de reconnaissance, qu’une énergie positive émanant des parents puisse favoriser le bon fonctionnement de notre école ?  

L’ordre du jour étant épuisé, Mme Horny remercie les membres présents pour leur participation à cette réunion et lève la séance. 

Les secrétaires :  Mme Dussausay, parent d’élève

La Directrice : Mme Horny

 et Mme Kumpf enseignante  

